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PROPOSITION DE RECTIFICATION DU TEXTE DE L'ACCORD 

Communication du Conseil de coopération douanière 

Comme il a été convenu à la dernière réunion du Comité (VAL/M/25, 
paragraphe 36), la proposition de rectification du texte français de 
l'accord a été distribuée aux Parties pour observations dans le document 
VAL/W/49/Add.2. 

Le secrétariat a reçu du Conseil de coopération douanière la commu
nication ci-après en date du 30 janvier 1990. 

Faisant suite au document VAL/W/49/Add.2 du 15 janvier 1990, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que la proposition visant à remplacer, 
dans le texte français de la première phrase du paragraphe 1 des notes aux 
articles 2 et 3, les mots "la vente" par "ceux" ne semble pas de nature à 
expliciter le sens de ces phrases. 

Au demeurant, il ne paraît pas grammaticalement possible de considérer 
que le mot "ceux" renvoie aux expressions "au même niveau commercial" et 
"même quantité". 

La solution la plus simple serait de rédiger comme suit les phrases en 
question: 

Note relative à l'article 2 

"Lors de l'application de l'article 2, l'administration des douanes se 
référera, chaque fois que cela sera possible, à une vente de marchandises 
identiques, réalisée au même niveau commercial que la vente des marchan
dises à évaluer et portant sensiblement sur la même quantité." 

Note relative à l'article 3 

"Lors de l'application de l'article 3, l'administration des douanes se 
référera, chaque fois que cela sera possible, à une vente de marchandises 
similaires, réalisée au même niveau commercial que la vente des marchan
dises à évaluer et portant sensiblement sur la même quantité." 
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